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Ce musée me donne le bon pré-
texte de rendre hommage à
Alexandre Lenoir (1761-1839),
personnage bien connu de la
plupart de nos lecteurs, qui sous
la Révolution Française oeuvra
courageusement et efficacement
en faveur du patrimoine pari-
sien.

Peintre et archéologue, il eut
l’idée de rassembler les monu-
ments que la suppression des
couvents et des églises exposait à
la destruction et parvint, parfois
au péril de sa vie, à soustraire
aux iconoclastes révolution-
naires de très nombreuses
œuvres d’art. Désigné en 1791

comme gardien du Dépôt des
œuvres d’art déplacées - au
départ simple centre de triage
des tableaux et sculptures - il
réussit à obtenir pour ce dépôt
le nom de Musée des
Monuments Français qui abrita
les sculptures et fragments d’ar-
chitecture arrachés aux monu-
ments parisiens. On lui doit le
sauvetage de centaines
d’oeuvres sculptées (les tom-
beaux de Saint Denis, les
Esclaves de Michel Ange…).
Depuis 1816, de nombreuses
sculptures ont regagné leur

emplacement d’origine (le tom-
beau de Richelieu à la chapelle
de la Sorbonne, celui de Colbert
à Saint Eustache...) ou bien ont
été accueillies par le Musée du
Louvre (le Monument funéraire
du cœur d’Henri II de Germain
Pilon…).
Il n’est pas dans mes intentions
de raconter en détail cet admi-
rable sauvetage déjà étudié dans
de nombreux ouvrages, mais
Alexandre Lenoir qui, à ma
connaissance, n’a même pas
reçu l’hommage d’un nom 
de rue à Paris mérite d’être 
évoqué ici comme un des 
grands sauveurs du Patrimoine
Parisien auquel nous sommes si
attachés.
Aujourd’hui, à une époque
certes moins troublée mais 
marquée par un vandalisme
insidieux, soyons aussi 
vigilants que ce grand ancien
qui mérite toute notre 
reconnaissance.

Olivier de Monicault
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Éditorial 
SOMMAIREDans notre précédent bulletin, nous vous avons invités à visiter la cour vitrée réalisée par

Duban pour l’Ecole Nationale Supérieure des Beaux Arts et qui vient d’être superbement
restaurée. Voici donc l’occasion de rappeler que cette école est installée à l’emplacement de

l’ancien Couvent des Petits Augustins et qu’elle a succédé en 1820 à l’éphémère Musée des
Monuments Français (1790-1816).      
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par Olivier de Monicault
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� ASSEMBLÉE GÉNÉRALE
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� URBANISME p. 12 et 13

�  MISCELLANÉES p. 14
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La cour Du Mûrier de l’Ecole des Beaux Arts

C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris la fin
prématurée d’Olivier Chaslot. Ce brillant avocat, spécialiste du
patrimoine, n’a cessé tout au long de sa carrière trop courte de
mettre son talent au service de causes qui nous étaient chères,
remportant des succès qui feront jurisprudence.
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UN HEXAGONE POUR LA DEFENSE
Fin mars dernier, le Ministre de la Défense présentait son projet de regroupement des Etats Majors des trois corps d’armée, air, mer, terre et du Ministère sur le site
de Balard. Historiquement, ce site appartient déjà à l’Armée avec notamment  des bassins d’études pour la Marine.

Le grand architecte Auguste Perret y a bâti la majorité des
constructions après 1931. On ne retrouve pourtant pas son savoir-
faire dans tous les bâtiments. Quelques façades et principalement
les portes d’entrée sont remarquables ; elles  sont protégées au
titre des Monuments Historiques. En revanche, les entrepôts et les
hangars sont de simples structures en béton armé sans aucune
qualité architecturale et n’ayant fait l’objet d’aucune innovation
technique. Le Ministre nous a affirmé que le cahier des charges
comportait la préservation et la réhabilitation de la totalité des
bâtiments protégés et qu’il travaillait en ce sens en collaboration
avec le Ministre de la Culture. Nous voilà rassurés, on ne risque
qu’une résille pour habiller Perret !

Le projet s’étend sur une surface de 13 hectares avec l’objectif 
de construire 300 000 m² de SHON pour y faire venir 
10 000 personnes. Une partie excédentaire du terrain est réservée à
la construction d’un immeuble de bureaux destiné à la location.
Pour sa réalisation, le Ministère a choisi de travailler en PPP,
autrement dit Partenariat Public Privé, ce qui comporte quelques
avantages par rapport au fonctionnement public seul. 
L’appel d’offre concerne des grosses entreprises de construction 
(3 ou 4) qui devront proposer chacune 3 projets avec 3 architectes 
différents ; donc 9 ou 12 projets seront soumis au Ministre. 
Ce dernier a précisé que les entreprises devraient travailler dans 
le respect des règles d’urbanisme du PLU et qu’elles devraient
proposer un « geste architectural fort »…

Ces deux affirmations ne sont-elles pas contradictoires ? 
Connaît - on un geste architectural fort dans le respect du gabarit
parisien ? Tous les grands monuments de Paris se sont abstenus de
rester sous le plafond. Que dirait-on d’un Arc de Triomphe (55m),
d’un Opéra Garnier (79 m), de Notre Dame (69 m), du Sacré Cœur
(83 m) d’une Tour Eiffel (300 m) et même d’une Bibliothèque
Nationale (79m) si on leur avait imposé la limite de 37 mètres ? Et
que dit-on de l’Opéra Bastille qui s’est vu imposer le respect du
POS de l’époque et qui est tout… (restons poli) sauf un 
monument ?

Ceci n’est pas un plaidoyer pour les tours, loin s’en faut, mais une
revendication pour la visibilité des monuments.

Or l’Etat souhaite faire ici un monument. On peut regretter qu’il
soit dédié à la guerre et pas à la paix, mais ceci est un autre débat.
Si monument il doit y avoir, pourquoi ne pas accepter qu’il soit
visible par tous ? Pourquoi ne pas admettre que dans cette situation
exceptionnelle le plafond des hauteurs ne soit pas transgressé ?
Mais ce qui peut être accepté, voire encouragé, dans cette condition
exceptionnelle doit être formellement proscrit pour la construction
courante et que notre Maire ne succombe pas aux sirènes de
quelque banquier-assureur prétentieux ou d’un architecte 
narcissique pour laisser notre paysage s’enlaidir de quelques tours
à la gloire du capitalisme.

Remy Koltirine

Notre Dame de Paris vue de l’Institut du Monde Arabe

L’Opéra Garnier

Les Bâtiments d’Auguste Perret à Balard
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L’exercice 2008 qui vient de se terminer
est notre 35e exercice. Il y a 35 ans en
effet, à l’époque des projets de boule-
versement de Paris et de la primauté
donnée à l’auto, à l’époque des 30 glo-
rieuses et d’un  président  Pompidou
plus soucieux de modernité que de res-
pect du passé, notre association a été
fondée par Marthe de Rohan-Chabot et
Marie de La Martinière.

Depuis cette création, beaucoup de
choses ont évolué mais l’objectif 
de SOS PARIS demeure inchangé :
militer en faveur de la conservation 
de notre patrimoine architectural et 
de la spécificité de l’urbanisme parisien
hérité des siècles passés, militer pour
l’amélioration de la qualité de vie 
des parisiens, militer pour un dévelop-
pement humain et harmonieux de 
notre ville.

Avons-nous gagné ce combat ? Au cours
de ces 35 ans nous avons connu des vic-
toires dont, bien entendu, nous ne
sommes que de modestes contribu-
teurs, et nous avons connu aussi beau-
coup de défaites. Mais en tout cas nous
avons contribué au mouvement d’opi-
nion en faveur du patrimoine et nos
efforts n’ont pas été vains. Parmi les
combats perdus récemment je voudrais
citer avec tristesse le dernier en date,
l’hôpital Necker dont le chantier de
démolition vient de faire table rase de
l’hôtel particulier pour la sauvegarde
duquel nous nous sommes battus
depuis plusieurs années. Quant à son
remontage en cœur d’îlot, solution
dont nous avons toujours souligné le
caractère absurde, j’ai l’impression
qu’il va tomber aux oubliettes. 

Je n’ai pas l’intention de faire un bilan
de notre activité passée au cours du 
dernier exercice, ni de détailler nos
actions en cours, ce serait fastidieux car
vous êtes déjà au courant grâce à notre
bulletin. 

Je voudrais plutôt évoquer quelques-
uns de nos principaux soucis d’ordre
général et stigmatiser certaines idées
dangereuses qui continuent aujour-
d’hui à séduire malheureusement trop
de gens. 

D’abord je voudrais évoquer le risque
d’indifférence. Nombreux sont les
amoureux du patrimoine qui sont à
tort persuadés que Paris n’est plus
menacé, ils pensent que les monuments
prestigieux sont protégés que ce soit au
titre des Monuments historiques  ou au
titre du PLU, ils pensent que  l’opinion
est sensibilisée et les pouvoirs publics
définitivement convaincus de la juste
cause du patrimoine. En déplorant les
grandes démolitions du passé, ils se
disent « aujourd’hui cela ne serait plus
possible » et ils estiment que notre
action ne porte plus que sur des choses
mineures et de peu d’importance.

Peut-être pensent-ils que nous sommes
un peu ringards, que nous nous posons
en conservateurs abusifs de tout ce qui
est vieux, voire vétuste. Ils ne voient pas
que les monuments prestigieux précités
sont trop souvent mal entretenus (les
églises par exemple), que les ensembles
homogènes et les environnements sont
mal protégés, que les bâtiments
modestes qui concourent à l’atmo-
sphère de Paris sont  sacrifiés. 

Au risque d’indifférence s’ajoute le rai-
sonnement erroné qui consiste à croire
que dépenser de l’argent pour le patri-
moine est un luxe, une source de
dépenses à fonds perdus totalement au-
dessus des moyens de la France surtout
en temps de crise. Bien au contraire, ces
dépenses sont non seulement indispen-
sables mais constituent des investisse-
ments rentables et une source de créa-
tion d’emplois. Rappelons que Paris est
la première destination touristique du
monde avec toutes les retombées com-
merciales que cela entraîne. Si des gens
du monde entier viennent à Paris, c’est
parce qu’ils considèrent que Paris est
une des plus belles villes du monde, pas
seulement pour ses monuments et la
richesse de ses musées mais aussi pour
son site, son homogénéité, son charme,
son atmosphère. Si on établissait un
bilan des retombées économiques du
patrimoine, on constaterait qu’il est lar-
gement positif.

Je voudrais également rappeler que
Paris manque de terrains constructibles
et qu’il n’y a pratiquement plus 
de terrains d’importance disponibles. 

Avec 240 habitants à l’hectare, Paris est
une des capitales les plus denses du
monde et, pour implanter des équipe-
ments dont nous ne contestons pas
l’utilité,  la Municipalité faute de ter-
rains en arrive à des solutions aber-
rantes telles que l’implantation de loge-
ments sociaux dans des hôtels
particuliers anciens non adaptés
(l’Hôtel Dodun en est un exemple
récent). De même, elle relance l’idée de
construire des tours comme si cela était
la solution au manque de terrains. Je
ne vais pas reprendre tous nos argu-
ments largement cités dans nos bulle-
tins contre les Tours, ils ne sont pas
exclusivement d’ordre esthétique et
nous savons que les Parisiens n’en veu-
lent pas. Mais rappelons que Paris est
étouffé dans son cadre politique et
administratif : Paris intra muros a une
superficie de 105 Km2 contre 1530 pour
Londres, 891 pour Berlin. Les solutions
pour le Paris de demain passent par le
Grand Paris et non par une densifica-
tion au centre qui a atteint ses limites.
Par exemple si on veut développer
Roland Garros, on doit le faire plus
loin du centre et pas en amputant un
morceau du Bois de Boulogne.

Depuis quelques années, par souci
louable d’équilibre budgétaire, l’Etat
vend des morceaux de son patrimoine
immobilier parisien (ministères,
bureaux, casernes…). Cela n’est pas
sans poser des problèmes quand par
exemple des particuliers achètent cer-
tains hôtels particuliers anciens et y
effectuent des restaurations abusives.
Je voudrais évoquer tout particulière-
ment le cas du Ministère de la Marine
Place de la Concorde. Comme vous le
savez, il est prévu de regrouper à Balard
les trois ministères terre, mer et air, ce
qui a l’avantage d’écarter au moins pro-
visoirement les menaces sur l’Ecole
Militaire. Mais aucune décision n’est
encore prise à propos de l’affectation
des bâtiments de l’ancien Garde
Meuble Royal place de la Concorde. On
a parlé de la vente ou de la location
longue durée à un groupe hôtelier ;  il
y a quelques jours le Ministre des
Forces Armées a déclaré que ce bâti-
ment ne serait pas vendu par l’Etat
mais rien de précis sur l’utilisation
future n’a été annoncé. L’incertitude
demeure donc et il nous semblerait

inacceptable qu’un bâtiment aussi
prestigieux, œuvre de Gabriel, sorte du
patrimoine national ou subisse une
affectation indigne. Je signale que cet
édifice fait actuellement, en ce qui
concerne le bâtiment de façade, l’objet
d’une extraordinaire restauration grâce
au mécénat de Bouygues.

Il me faut dire également  un mot de
cette tendance des pouvoirs publics de
vouloir à tout prix introduire l’art
contemporain  sous ses formes les plus
provocatrices dans le tissu ancien de
Paris qui est désormais considéré
comme un simple cadre, un simple
faire valoir des créations contempo-
raines: Versailles et Fontainebleau ont
récemment illustré cette idée à la mode
et pour en revenir à Paris, nous avons
déjà eu les colonnes de Buren, le décor
aberrant de l’intérieur de l’Hôtel de
Sully et la résille de l’immeuble des
Bons Enfants du Ministère de la
Culture. Aujourd’hui nous déplorons
dans le Marais une façade métallique
incongrue sur un bâtiment de loge-
ments sociaux au coin de la rue Saint
Antoine et, au Champ de Mars, le
monument de la Paix soit disant provi-
soire qui fait l’objet d’un véritable
feuilleton. Citons enfin les deux
grandes tôles de Serra qui défigurent
l’entrée des Tuileries  à l’entrée de la
place de la Concorde et qui provisoires
à l’origine semblent être définitives,
faute de financement pour les déména-
ger. Répétons-le, nous ne sommes pas
des adeptes du pastiche et nous ne
sommes pas fermés à l’architecture et à
l’art contemporain à Paris, mais pas
n’importe quoi et n’importe où.

Conscients de la difficulté de concilier
la conservation d’un patrimoine ancien
avec les exigences de la vie moderne,
nous nous penchons sur des problèmes
qui, pour être moins spectaculaires,
sont tout aussi importants : refuser des
surélévations intempestives, ne pas
accepter l’implantation d’un ascenseur
défigurant une cage d’escalier, protéger
des décors intérieurs, s’opposer au
façadisme. De même les exigences de
l’accès aux handicapés ou du dévelop-
pement durable imposent la modifica-
tion des accès, l’isolation des façades, 
la réfection des huisseries, l’installa-

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 7 AVRIL 2009
Rapport moral, 35e exercice, année 2008
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tion éventuelle de panneaux solaires.
Ces travaux ne doivent pas se faire au
détriment de l’intégrité des bâtiments.
Autre exigence du monde moderne, la
circulation automobile. Nous répétons
qu’on ne peut pas adapter à l’auto une
ville telle que Paris, les investisse-
ments coûteux ne résolvent rien ;

il faut fondamentalement repenser le
problème et réduire la circulation
automobile en distinguant quels sont
les transports automobiles indispen-
sables et en privilégiant les transports
en commun.
En conclusion je dirai que face aux exi-
gences du monde moderne, nous ne

sommes pas des passéistes nostalgiques
d’une autre époque. Nous pensons que
nous avons la responsabilité de préser-
ver pour les générations futures le
Paris dont nous avons hérité ; refusons
le vandalisme, faisons preuve d’imagi-
nation et tentons de trouver des solu-
tions respectueuses du patrimoine et

du cadre de vie, sans être fermé à l’évo-
lution d’une ville qui doit rester
vivante et qui doit entrer dans le futur
sans renier son passé.

Président, Olivier de Monicault
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Philippe Denis
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DÉLEGUES D’ARRONDISSEMENT juin 2009

1er et 2e arrondissements
Louis Edmond Goupy 46 rue Sainte Anne – 75002 01 42 96 53 98

3e arrondissement
Robert Bonnaud 8 rue de Saintonge - 75003 01 42 78 01 88 robertbonnaud@gmail.com 

4e arrondissement
Françoise Perret 33 rue du Petit Musc - 75004 01 42 72 32 57
Christian Méric 24 rue Le Regrattier – 75004 01 43.25.24.28

Notre Assemblée Générale s’est
tenue le 7 avril 2009 sous la prési-
dence d’Olivier de Monicault dans
le cadre du Centre Wallonie
Bruxelles rue Quincampoix. 

Après la lecture du rapport moral et
du rapport financier, de nombreuses
interventions ont permis d’avoir 
un débat riche sur les  nombreux
problèmes qui préoccupent les

Parisiens et les perspectives d’avenir
de SOS PARIS, témoignant ainsi de
l’intérêt que portent les membres de
l’association à l’avenir de Paris.

Le rapport moral et le rapport
financier ont été adoptés à l’unani-
mité et l’Assemblée a procédé au
renouvellement de la moitié du
Conseil d’administration dont le
mandat arrivait à échéance.

L’assemblée a été suivie d’une
conférence passionnante de Denis
Lavalle, Conservateur Général du
Patrimoine. 

Il a brossé un bilan de dix ans de
restauration des grands décors pari-
siens et fait partager sa passion pour
les décors peints ou sculptés des
églises, des palais et des hôtels par-
ticuliers du XVIIe siècle, invitant à

redécouvrir voûtes et coupoles. Au
cours des siècles de nombreux
décors ont disparu mais ceux sub-
sistant (Invalides, Val de grâce,
Hôtel Lambert, Saint Gervais…)
témoignent de la place prépondé-
rante que Paris a tenu en Europe
dans ce brillant genre artistique. 

COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 7 AVRIL 2009

Les cotisations, après une baisse sensible
en 2007 (-19% à 14 653 €), se rétablissent
nettement à  17 009 €(+16%) niveau bien
supérieur à la moyenne de 15 000 € plus
ordinairement constatée les années précé-
dentes. Il se confirme ainsi que si leur
recouvrement reste à stabiliser pour
limiter les à-coups, elles témoignent à
nouveau cette année d’une générosité
encore accrue de nombre d’adhérents
qui entendent ainsi nous témoigner
leur confiance et nous manifester
leurs encouragements. 

Cette année encore les paramètres
de gestion ont été tenus avec rigueur.
Si nos charges fixes incompressibles
(salaire, charges sociales et loyer) ont

encore sensiblement progressé à  
15 540 € (c. 13 672 €), en raison 
de l’indexation de notre loyer et 
de l’alourdissement des charges
sociales, le redressement des 
cotisations a cependant permis d’en
amortir l’impact et même d’amélio-
rer quelque peu la marge disponible
pour nos autres frais. 

Ceux-ci, réduits de 25%  (7123 € c.
9584 €), ont ainsi vu leur couverture
doublée à 20%, ce qui reste néan-
moins toujours très insuffisant. 

Plus satisfaisant est de constater que
pour la première fois en 2008, 
l’ensemble de nos charges n’a pas
progressé, enregistrant même une
réduction de 8% à 22 866 € c. 24 946 €. 

Nous n’en restons pas moins struc-
turellement déficitaires avec une
perte courante de 5857 € (c. 9834 €),
perte qui, bien que réduite de 40%,
n’aura pu être couverte cette année
encore que par des recettes excep-
tionnelles dont  principalement 
la subvention de la Ville pour
8 000 €. Enfin malgré l’évolution
critique des marchés, la Fondation
Jullian a encore pu nous attribuer
590 € (c. 2000 €) mais le contexte
rend hautement improbable une
nouvelle dotation de sa part en
2009.

C’est dire, malgré nos efforts, la pré-
carité de notre situation, et le résul-

tat net de  2733 € (c. 165 €) doit donc
se lire à la lumière de ces précisions. 

Aussi reste-t-il toujours aussi impé-
ratif d’élargir le cercle de nos adhé-
rents, seul gage de notre audience,
des moyens de nos actions, et du
rétablissement de notre situation
financière. 

Comme précédemment nous
n’avons pas eu à prélever sur notre
portefeuille qui s’est cependant
contracté à  10 753 € c. 11 032 €

(- 279 €) en raison des contre-perfor-
mances du véhicule de trésorerie
qui en était le support. 

Jean Claude Momal, Trésorier

RAPPORT FINANCIER EXERCICE 2008
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DÉLEGUES D’ARRONDISSEMENT juin 2009 (suite)

5e arrondissement
Marie Karel 17 bd Vincent Auriol – 75013 01 44 24 39 21 m.karel@free.fr 

06 60 75 08 54

6e arrondissement
Geneviève Paultre 22 rue de Vaugirard – 75006 01 46.33.55.37
Nicole Barré 74 rue de Seine - 75006 01 43 25 49 72

7e arrondissement
Christine Fabre 5 rue Léon Bonnat – 75016 01 45 25 59 67 jefabre@infonie.fr

8e arrondissement
Régis de Savignac 11 rue Vèzelay – 75008 01 45 63 83 72 mssav@wanadoo.fr 

9e et 10e arrondissements
Jan Wyers 46 rue de La Rochefoucauld - 75009 01 49 70 01 16 jan@wyers.org 

11e et 12e arrondissements
Guy Leseve 8 rue Fabre d’Eglantine – 75012 01 44 74 00 95 leseve.guy@wanadoo.fr 
Jeanne Roux 238 rue de Charenton - 75012 01 43 07 12 90

13e arrondissement
Odile Stassinet 2 rue Dieulafoy, hall B – 75013 01 45 80 09 45 

14e arrondissement
Bernard Gazet 53 rue Didot – 75014 01 45 45 08 54 b.gazet@orange.fr

06 63 09 0854
Jean Claude Momal 244 bd Raspail -75014 01 43 35 10 58

06 18 74 49 81

15e arrondissement
Claude  Lachaux 15 rue Lakanal – 75015 01 45 33 22 29

16e arrondissement
Martine Le Mouel 3 av Erlanger – 75116  01 42 24 58 83 martine.lemouel@yahoo.fr

17e arrondissement
Josette Piccoli 69 rue de Lévis - 75017 01 47 66 16 92
Monique Amy 42 rue de Tocqueville – 75017 01 42 27 38 04  amy.monique@neuf.fr 

18e arrondissement
Jeanne Roux 238 rue de Charenton – 75012 01 43 07 12 90
Annemarije Pronk 4 rue Eugène Sue - 75018 01 42 54 04 73 annemarije.pronk@gmail.com

20e arrondissement
Rémi Koltirine  88 rue de La Convention – 75015 remikoltirine@wanadoo.fr 

6 SOS PARIS n°74 - Juin 2009

Depuis quelques mois, Marie Thérèse Levasseur avait dû ralentir ses activités au sein de SOS Paris pour des raisons
de santé. Nous déplorons aujourd’hui sa disparition. Elle nous laisse le souvenir de sa gentillesse et de sa grande
compétence. Sa discrétion et sa grande efficacité vont nous manquer.
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LA COUR DE VENISE 
ENFIN SORTIE DE L'EAU 
La Cour de Venise, 12 rue Saint-
Gilles (ainsi nommée  peut-être
car l'hôtel qui se trouvait sur
cette parcelle jusqu'en 1804 fut
un temps la résidence des
ambassadeurs de Venise) vient
de voir la fin des gros travaux
qui vont lui redonner vie. Bravo
pour la restauration, mais quel
dommage que la porte n'ait pas
eu droit au même traitement
que les bâtiments pourtant
construits au XIXe siècle. Il est
vrai qu'elle avait un petit air
troubadour qui n'est pas de
mise dans le Marais. La
nouvelle est de facture très
classique mais pourquoi avoir
méprisé ce petit clin d'oeil à
l'engouement du XIXe pour le
Moyen Age ? Victor Hugo se
serait battu pour la voir
conservée.                                                                                           
Il serait ravi de savoir que la
tour d'angle de l'enclos des
Templiers située au 73 rue
Charlot refait surface suite aux
travaux d'envergure qui ont lieu
dans ce bâtiment, lui qui a tant
oeuvré pour la protection du
gothique.

Robert Bonnaud

L’ÉGLISE SAINT-PAUL-
SAINT-LOUIS EN PÉRIL
L’église Saint-Paul - Saint-
Louis, ex-église du Collège 
des Jésuites (l’actuel Lycée
Charlemagne) est un superbe
monument religieux du XVIIe
siècle. A cette époque, le « Tout-
Marais » venait y écouter les ser-

mons des grands prédicateurs
tels Bourdaloue ou Bossuet.
L’affluence était si grande pour
venir les entendre que « dès 
5 heures du matin, les valets se
rendaient à Saint-Louis et gar-
daient les places de leurs
maîtres pour le sermon de 
3 heures de l’après-midi ».

Sa façade, remarquable, direc-
tement inspirée de celle de
Saint Gervais, nécessite une
importante restauration. Le 
5 février 2008, des morceaux de
pierre sont tombés sur la voie
publique et la Préfecture de
Police a dû procéder à un signa-
lement de péril. Pour protéger
les passants, un dispositif de
sécurité très disgracieux a été
installé : la partie supérieure est
masquée par des filets.

La restauration de la façade a
été votée au Conseil d’arrondis-
sement du 20 Mai 2008. Le
maire adjoint chargé de la
Culture a annoncé qu’un appel
d’offres serait lancé et que le
montant des travaux était
estimé à 4 200 000 €. Par la
suite, lors du Conseil de Paris
des 16 et 17 juin 2008, le Maire
de Paris a été autorisé à l’unani-
mité à signer le marché relatif à
ces travaux.

Hélas ! on a appris que les tra-
vaux étaient remis sine die.
Espérons qu’il ne s’agit que
d’un retard de courte durée. Il y
a urgence à intervenir car cette
façade se détériore chaque jour
un peu plus. 

Christian MERIC

LE JARDIN DES PLANTES
Depuis des années, nous ne
cessons de nous préoccuper du
sort réservé à ce jardin. Dès juin
1991 (bulletin n°15), nous nous
faisions fort de notre réflexion
sur l’état de ce site. Ce site a été
classé en totalité au titre des
Monuments Historiques par
arrêté du 25/02/1974, l’emprise
du jardin elle-même classée en
totalité le 24 mars 1993 zone 
ND du POS de Paris en espace
boisé.  Voilà pour le passé.
Aujourd’hui, après notre

allusion à ce dossier dans 
le bulletin n°73, nous pensons
qu’il n’est pas inutile de 
donner quelques chiffres : 
15 hectares, 1500 arbres, 
2500 arbustes, 5000 plantes
herbacées pérennes, 80000
plantes saisonnières soit 

6000 genres, espèces ou variétés
de végétaux (hors collections de
serres), 300 jardiniers en
extérieur et 6 dans les 
serres, 10 cadres techniciens,
administratifs et agents
spécialisés.
Le Jardin des Plantes créé en
1635 par Guy de la Brosse sera
ouvert au public dès 1641. Il
change de nom, de « droguier »
devient le « Jardin du Roi » 
puis en 1729 le Cabinet
d’Histoire Naturelle. Il prendra
sa dénomination actuelle au
moment de la Révolution.
Le jardin évoluera, passant
progressivement du jardin
médicinal au jardin botanique,
voire au jardin public pour la
période actuelle sans oublier
l’animalerie ou ce qu’il en
reste… 

Nous apprenons aujourd’hui,
non sans surprise car le
Muséum d’Histoire Naturelle et
l’Éducation Nationale dont il
dépend sont très avares
d’informations, l’existence de
deux permis de construire, dont
l’un demandé en 2007 en vue
du projet d’un bâtiment à 
rez-de-chaussée sur un niveau
de sous-sol partiel à usage 
de lieu d’accueil, d’orientation,
de salles pédagogiques, de 

5
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La Cour de Venise, 12 rue Saint Gilles

Eglise Saint Paul - Saint Louis

Au fil des quartiers
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café et de restaurant ( !)S.H.O.N.
972 m2. Le 2 septembre 2008 ce
permis est accordé et délivré au
nom de l’État par le Préfet de
Paris. Nous continuons à nous
indigner que le dit permis 
ne soit pas affiché, comme la
loi l’exige.

Notre action
• Signatures de très

nombreuses pétitions
• Contacts répétés avec un

public qui ignorait tout, que
nous informons et qui nous
encourage.

• Courrier envoyé au
Président du Muséum
d’Histoire Naturelle, au
Directeur Général du
MNHN au Directeur des
Jardins et celui de la
Rénovation.

Nous continuons à penser 
que la construction d’un café
restaurant, avec ses nuisances,
serait indigne de l’avenir de ce
jardin. Ajoutons qu’il y a déjà un
grand restaurant « la Baleine »
et différentes buvettes. Signalons
qu’à cette occasion, le potager
éducatif serait détruit or n’est-il
pas la base d’une sensibilisation
à l’écologie ?
(Voir plan joint)

Claire Thomasse / Geneviève Paultre

ÉGLISE SAINT SULPICE
Toujours préoccupés du sort de
cet édifice, nous vous en avons

parlé dans les bulletins n°56, 64,
66 et 68. Aujourd’hui, nous
vous rendons compte du 
« périmètre de l’opération » et
du planning affiché sur place :

• 1ère tranche des travaux :
Niveau Composite. A la base
des travaux les 4 statues des
Evangélistes

• 2ème tranche des travaux :
Niveau ‘Corinthien’. A ce
niveau se situe le beffroi de
charpente portant 5 cloches

• 3ème tranche de travaux :
Niveau Ionique. Durée
13 mois

• 4ème tranche de travaux :
Niveau Dorique. Rez-de-
chaussée de la tour corres -
pondant à la chapelle des
fonts baptismaux. Durée
9 mois. 

Nous ne redirons jamais assez la
compétence des 20 ou 30
compagnons qui ont participé au
ragréage du mortier, à la taille, à
la manipulation de certaines
pierres : les quatre Évangélistes
hauts de 3 mètres chacun, à la
structure fortement rongée, voire
mutilée, seront conservés dans la
crypte de l’église. 

Des recherches historiques,
l’action conjointe de la Ville et
des Monuments Historiques, un
relevé de taille des altérations, la
réparation des anciennes pièces
métalliques, l’identification de
l’origine des pierres, une étude
de stabilité générale, tout cela fait
que précision, rigueur et maîtrise
ont uni leurs efforts pour
participer au sauvetage de
l’édifice voulu par Olier.Nous
pouvons nous en réjouir.

Geneviève Paultre

LUXEMBOURG
Nous nous étions inquiétés du
devenir du petit chalet restaurant près
de la Fontaine Médicis.
Il a rouvert ses portes et nous nous
réjouissons  de fréquenter à nouveau
« Le Pavillon Fontaine » qui a gardé
sa vocation première.

Geneviève Paultre

RUE DE RENNES
Lors d’une nouvelle réunion avec les
représentants de la Ville de Paris et le
Maire du VIe, nous avions pu
constater que la conception de
l’Association des Riverains et de ses
Abords, l’ARRA et celle de
l’Association des Marchands différait
du projet des décideurs (bulletins 67 
et 73). 
Les marchands s’inquiètent déjà de la
durée des travaux et du mauvais accès
de la clientèle à leurs magasins.
Parlant de la circulation, les riverains
pensent que le rétrécissement de la
chaussée à une seule file de bus et
voitures entraînerait un surplus
d’embouteillages : « Si la Mairie veut
qu’on se promène plus facilement sur
les trottoirs, il suffit de piétonniser la
rue le samedi après-midi » déclare
l’ARRA.
Aujourd’hui, les riverains lancent une
pétition et demandent un « test avant
travaux ».
A suivre…

Geneviève Paultre

L’ECOLE DES BEAUX ARTS
A maintes reprises SOS Paris a
signalé l’état déplorable dans lequel
se trouvaient les bâtiments qui
abritent l’Ecole des Beaux-Arts. C’est
donc une grande satisfaction de
constater que des travaux importants
viennent d’y être effectués. Le
bâtiment construit par Duban, en
1858, 13 Quai Malaquais, a été
superbement restauré, ainsi que son
voisin, au 15, dit « Petit hôtel de
Chimay », où habita Anatole France.
Il est également prévu de restaurer
d’hôtel de la Bazinière, dit de
Bouillon ou de Chimay, au 
17, construit au XVIIe siècle et
fortement remanié au XVIIIe siècle.

Mais la restauration la plus
remarquable est celle de la « Cour
Vitrée » construite en 1837 par Duban.
Longtemps ouverte, elle a reçu, en
1863, l’armature de fer qui supporte
son vitrage. Remarquable pour ses
colonnes adossées aux murs et
supportant des bustes, ses portes
décorées de colonnes de marbre rouge,
ses médaillons en lave de Volvic
coloriée et émaillée ou en marbre
doré, elle déploie en outre sur ses

6
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L’Eglise Saint Sulpice

Plan du Jardin des Plantes
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murs, une polychromie monumentale,
rare à Paris, avec son rouge pompéien
et ses couleurs verte, bleue et or.

Transformée en musée en 1874, par
Coquart, l’architecte de l’Ecole, cette
cour a abrité longtemps des moulages
des plus beaux spécimens de la
statuaire antique, exécutés par les
pensionnaires de la Villa Médicis à
Rome : « Le Faune Endormi », dit
Barberini, les « Chevaux de Bronze » de
Venise, le « Bacchus de la Villa
Ludovisi », le « Discobole au repos » du
Musée du Vatican, « l’Apollon », du
musée du Capitole, etc. Stockés à
Versailles, il est prévu que certains
d’entre eux soient remis en place.

D’autres endroits méconnus de l’Ecole
devraient faire l’objet, dans les années
qui viennent, d’une restauration soignée
notamment : « l’hémicycle » du Palais
des Etudes, consacré aux cours et aux
remises de prix (actuellement fermé)
avec sa magnifique fresque de
Delaroche, la Cour dite du Mûrier,
édifiée à l’emplacement du cloître du
Couvent des Petits Augustins, dont il
reste également la chapelle, transformée
en musée, et qui aurait, elle aussi, bien
besoin d’une restauration.

Christian Merie

ARCHITECTES VANDALES
Il faudrait un fichier des archi-
tectes vandales. Il ne s’agit pas
de délation mais plutôt de 
« chats échaudés » : l’auteur du

projet qui a massacré le 14 rue
de l’Université est aussi celui
qui a entièrement bétonné pour
un banquier suisse l’Hôtel
Lannion, 75 rue de Lille,  un
bâtiment de Mansart!

HOTEL DE BERULLE 
15 RUE DE GRENELLE
Des travaux  dévastateurs entre-
pris par un des propriétaires
ont été découverts fortuitement
par l’ABF. 
L’architecte plaide la bonne foi,
soit disant  il ignorait tout des
impératifs du secteur sauve-
gardé. Ces messieurs sont-ils
naïfs, retors ou nous prennent-
ils pour des pommes !

LES JARDINS
Au cours d’une table ronde sur
les jardins historiques du 
secteur sauvegardé du 7e, les
intervenants ont insisté sur l’en-
jeu formidable que représentent
ceux-ci. En effet, le secteur sau-
vegardé jouit de 36 hectares de
jardins, dont 123 jardins
d’Hôtels Particuliers qui occu-
pent 25% de la surface du
Secteur Sauvegardé. Un tel tré-

sor justifie une grande vigilance
de la part des A.B.F., des associa-
tions et des Ediles.
En effet de nombreux Hôtels 
ont changé de main ces 
derniers temps, pour ne citer
que les plus récents : l’Hôtel 
de Bourbon-Condé, 12 rue
Monsieur, vendu aux Emirats
Arabes, l’Hôtel de  Montesquiou,
20 rue Monsieur, à des Russes. 
Leurs jardins vont être complè-
tement réaménagés ; d’après
Mme Celle, ABF du 7e, qui suit
les projets de très près, ils
devraient l’être avec un grand
souci de respecter leur histoire et
les impératifs du développement
durable.
Quant à l’Hôtel Kinski, rue de
l’Université, la rénovation des
jardins a été confiée à Peter
Wirtz, célèbre paysagiste dont le
projet nous paraît extrêmement
intéressant et novateur.

PLACE 
DU PALAIS BOURBON  
Vive émotion des amoureux de
cette place, en voyant que  les
volets des trois immeubles
récemment ravalés ont été reti-

rés. Madame Celle nous explique
qu’elle a donné son accord parce
qu’à l’origine cette place avait été
conçue pour être une place
Royale et donc monumentale.
Comme la place Vendôme et la
place des Vosges, il s’agissait de
solenniser les lieux, d’où l’ab-
sence de volets extérieurs, ceux-ci
n’étaient d’ailleurs pas indispen-
sables puisqu’il y avait des volets 
intérieurs.
Néanmoins l’unité de notre place
est bien mise à mal. Il faudra
veiller, à l’occasion de la révision
du PSMV, à ce que cette pres-
cription y soit inscrite, pour
qu’elle soit appliquée aux futurs
ravalements, et qu’ainsi la Place
du Palais Bourbon retrouve sa
cohérence.

ENCORE ET  TOUJOURS
LAËNNEC 
ET NOIRMOUTIERS
Nous avons appris que la Cour
Administrative d’Appel de la
Ville de Paris avait annulé 
les décisions du Tribunal
Administratif. 
Ceci risque de débloquer la
situation. En attendant la déci-
sion du Conseil d’Etat, la
Cogédim, nouveau maître
d’œuvre de l’ilôt Noirmoutiers,
cherche à dissocier l’immeuble
du 26 rue de Bourgogne des
autres permis de construire, les
plaignants s’intéressant surtout à
leur vis-à-vis. En ce qui concerne
Laënnec, la Cogédim attend la
décision du Conseil d’Etat.

Christine Fabre
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La Cour Vitrée de l’École des Beaux Arts

Place du Palais Bourbon
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L’HOTEL DE LA MARINE PLACE
DE LA CONCORDE
Quelques membres de notre associa-
tion ont eu le privilège de visiter, sous
la conduite de Monsieur Denis
Lavalle, ce magnifique bâtiment. 
Il n’est pas dans notre propos de
revenir sur les événements qui s’y
sont déroulés depuis sa construction
par Gabriel, des passages qu’y  fit
Marie Antoinette Dauphine jusqu’au
vol des bijoux de la Couronne etc.
Mais il nous faut plutôt rappeler les
affectations qui ont présidé à l’évolu-
tion de son décor intérieur. 

L’hôtel est tout d’abord le garde-
meuble de la Couronne, ce qui justi-
fie les proportions imposantes des

pièces donnant sur la place de la
Concorde qui ont dû abriter
meubles, peintures, sculptures et
objets d’arts de toute provenance ;
Thierry de Ville d’Avray en charge du
contrôle du Mobilier Royal réside
sur place et se fait aménager des
petits appartements sur la rue Saint
Florentin dans le style à la fois
simple et raffiné de l’époque pré-
révolutionnaire. Ces appartements
sont parvenus jusqu’à nous quasi-
intacts et notamment un cabinet des
glaces peintes unique en son genre
parce que laissé « in situ ».
C’est probablement dans ces pièces
que s’habillait la Dauphine avant de
se rendre incognito aux bals de
l’Opéra. Elles abritent de forts beaux
meubles et entre autres un bas d’ar-
moire de Riesener dont le jumeau
est actuellement à l’Elysée.

En 1792, le Ministère de la Marine
s’installe dans le bâtiment peu après
le vol des diamants (dont le Régent).
L’Etat Major de la Marine y est
encore de nos jours, ce qui explique 
l’empreinte très forte apportée au
bâtiment, la distribution modifiée
des pièces sur la place de la
Concorde, un magnifique mobilier
Empire dans la galerie sur cour, une
salle à manger Directoire, des
maquettes, des gravures, des instru-
ments de marine qui donnent à 
l’ensemble une atmosphère très 
particulière ; le morceau de bravoure
est sans contestation le Grand Salon
actuellement en fin de restauration
où se marient des doubles portes

provenant sans doute de Marly, des
décors de plafonds Louis-Philippe et
des moulures Second Empire fraî-
chement redorées. Il y a là une
espèce de synthèse de décorations
successives, à la fois grandiose et har-
monieuse ; seule la présence d’un
buste prosaïque de Marianne juché
dans une niche dorée au milieu de
ces  extravagances paraît incongrue.
Il faut féliciter les équipes qui grâce
au mécénat de Bouygues ont pu
mener à bien cette vaste opération.
Car non seulement les salons sur la
Place de la Concorde sont somptueu-
sement remis en état mais la façade
elle-même a été l’objet d’un minu-
tieux ravalement. Les échafaudages
encore en place nous ont permis
d’admirer la richesse des plafonds
sculptés qui se cachent derrière 
les colonnes, aussi bien que le 
chatoiement des pierres de couleur
différente selon leur provenance.

Dans le cadre du regroupement des
Etat Majors Boulevard Victor, il est
question que l’Etat se sépare de ce
monument chargé de souvenirs 
historiques et que la Marine habite
depuis plus de deux cents ans.

On souhaiterait évidemment que son
propriétaire le garde et en fasse soit
un musée soit un lieu prestigieux de
réceptions, ou à tout le moins qu’un
acquéreur  respecte non seulement le
décor existant mais encore l’am-
biance de « bonne compagnie »  que
les traditions de la Marine lui ont
conférée.

Louis Edmond Goupy

PLACE DE CLICHY
A cheval sur les 9e, 17e et 18e arrondis-
sements, la très « minérale » Place de
Clichy va subir d’importantes transfor-
mations qui la rendront non seule-
ment plus fluide, mais aussi plus verte.
Les travaux d'aménagement (cf photo
aujourd'hui et la vue d’artiste après
le réaménagement) vont démarrer en
novembre 2009. Une réunion d’infor-
mation et de concertation s’est tenue
le 28 avril, en présence des trois
maires d'arrondissements concernés.
Il s’agit du prolongement et du

8
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Hôtel de la Marine : Salon des Amiraux

Hotel de la Marine :
Galerie Dorée

Place de Clichy avant et après
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réaménagement du terre-plein cen-
tral. Coût total des travaux, prévus
sur un an : 4,4 millions d'euros. La
statue du Maréchal de Moncey (qui a
défendu la barrière de Clichy contre
les Russes en 1814) va se sentir un peu
moins seule…

Jan Wyers

VOIES
LABRADOR-CAMULOGENE :
"DU PARADIS A L'ENFER!"
C'est sous ce titre que l'hebdo-
madaire Le Point annonçait la
"Promenade Concert" que l'as-
sociation Village de l'Avenir,
émanation de SOS Paris 15e,
avait organisée le 4 juin 1989. Il
évoquait ainsi le paradoxe
entre d’une part les petits coins
de paradis où Maurice Baquet
(décédé depuis) et Paul Boufil
ont fait vibrer leurs violon-
celles, et d’autre part, l'enfer de
l'expropriation prévue des
pavillons dans les jardins des-
quels ont joué une douzaine de
concertistes. 
Les jardins sont toujours là,
mais pourquoi vingt ans plus
tard, ne célébrons-nous pas
d'anniversaire?
Rappelons les trois statuts prin-
cipaux des impasses : 

1°) Voie publique : gérée intégra-
lement par la municipalité.

2°) Voie privée ouverte à la cir-
culation : statut bâtard mal-
heureusement très commun
à Paris où la surface est gérée
comme une voie publique
mais les égouts sont à la
charge des riverains. La
situation devient absurde dès
que la Ville, par préemption,
devient juge et partie de l'en-
semble ou qu'un seul rive-
rain brise l'unanimité. La
seule solution en cas de péril
est l'expropriation générale.

3°) Voie privée fermée. Leur 
gestion prend modèle sur 

les co-propriétés verticales.
Cette solution n'est plus pos-
sible si un seul des riverains s'y
oppose, a fortiori quand c'est la
Ville qui y a préempté des lots
pour justement y créer des
réserves foncières.
Dans ce flou juridique et 
politique qui dure depuis 1865,
date des statuts bâtards des voies
"privées ouvertes à la circula-
tion", deux riverains ont dressé

une clôture pour s'approprier la
chaussée ce qui interdit toute
demande des riverains pour le
"passage en voie publique".
Avant que la justice et la poli-
tique ne délibèrent, cette situa-
tion peut durer longtemps,
mais l'unité des riverains dont
toute décision doit être prise à
l'unanimité a été détruite à
jamais. Il n'est plus question
de se faire remarquer à la
Mairie devant notre incohé-
rence : plus de manifestation,
plus de fête anniversaire !
Dans les voies privées comme
ailleurs, la réalité n'est ni un
petit paradis ni l'enfer, mais un
perpétuel purgatoire tant que
l'épée de Damoclès des expro-
priations ne tombe selon les
caprices politiques.L'action très
efficace de SOS Paris il y a vingt
ans pour le maintien de ce sec-
teur devra probablement être
ranimée avec les projets du
Grand Paris. La mégalomanie
va principalement s'abattre sur
la périphérie actuelle où vont

être libérés des centaines d'hec-
tares de terrains actuellement
en concession aux bailleurs
sociaux. C'est grâce à des asso-
ciations telle que la nôtre que le
centre a été préservé, il faut
étendre notre action comme
s'est écrié notre trésorier  lors
d'une dernière réunion : 
SOS GRAND PARIS !

Tristan Fleurquin

LAENNEC
Encore connu sous le nom de
Necker, le nouvel ensemble hospi-
talier Laennec est appelé à recevoir
toutes les fonctions médicales liées
à la pédiatrie (voir bulletins SOS
Paris n°69 et 70)et nous allons
assister à l’avènement d’un hôpital
ultra performant et assurément
promis à être l’une des gloires de
l’AP-HP. Mais les associations de
protection du Patrimoine demeu-
rent préoccupées par le destin du
petit hôtel XIXe.
Les travaux de destruction ont 
largement commencé et vont bon
train, respectant chaque fois que
c’est possible l’environnement. Les
précautions sont prises pour éviter
les nuisances qui ne sont pas toutes
sonores (par exemple les asper-
sions d’eau pour rendre l’air respi-
rable).Le sort de l’hôtel Texier qui
avait engendré tant d’inquiétude
est maintenant apparemment
scellé. En cours de destruction
pierre par pierre, l’hôtel sera
pareillement reconstruit en cœur
d’ilôt et,  à défaut d’être visible du

boulevard, sera mis en valeur
grâce à l’aménagement d’un hec-
tare de gazon. Les concepteurs du
projet insistent sur le fait que ce
nouvel espace vert sera ouvert, 
non seulement aux malades,
parents et amis des patients de
l’hôpital, mais encore à tous les
habitants - citoyennes et citoyens
- des alentours ! Malheureusement
le coût d’entretien de ce bel
espace vert n’a pas encore été
chiffré. 
Cette solution - en admettant
qu’elle soit exécuté, car, par le
passé, bien des monuments ont
été démontés et en dépit de pro-
messes jamais remontés - est loin
de nous donner satisfaction et son
absurdité illustre le fait que la
dimension patrimoniale n’a pas
été étudiée dès l’origine. Rendez-
vous est pris en 2012 pour la fin
des travaux !

Claude Lachaux

TristanARRONDISSEMENT

Aux dernières nouvelles, le pro-
jet de la construction de Roland
Garros sur le stade Hébert
parait se confirmer. Le projet de
l’architecte Marc Mimram a été
choisi par la Mairie de Paris
pour construire  un stade de
15000 places, haut de 37 mètres
et long de 200 mètres entre le
périphérique et le boulevard

16
e ARRONDISSEMENT

15
e ARRONDISSEMENT

Impasse  du Labrador

Vue du projet Roland Garros

Vue du projet
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Murat pour la modique somme de
120 millions. Que d’argent dépensé
dans le quartier pour le sport !!! 
Heureusement qu’il y a la crise….

Martine Le Mouël

TristanARRONDISSEMENT

L'ÉCOLOGIE EN MARCHE 
DANS LE XVIIe :
l'éco-quartier Clichy Batignolles sera
doté du procédé révolutionnaire de la
collecte des déchets ménagers par
tuyaux pneumatiques, se calquant sur
l'expérience réussie à Barcelone. 
Cette innovation calculée pour une esti-
mation de 3.000 tonnes de déchets/an
supprimera la circulation des bennes.
Toujours cela de gagné pour un quartier
où la circulation risque d'exploser !

Monique Amy

CITE DES ARTISTES 
(cf bulletin 73)
Le projet de square de la rue Norvins
continue de faire des vagues. Il 
semblerait que la direction des Espaces
Verts de la Ville de Paris ait l’intention
de procéder à un nouvel abattage
d’arbres en bonne santé. 
Le Comité de Sauvegarde de la cité des
Artistes fait circuler une pétition sur le
net pour aider à la préservation de ce
lieu unique. De son côté, la Ville de Paris
affirme n’avoir aucun projet de
construction et réaliser ce square à la
demande express du Maire du XVIIIe
arrondissement, sous le contrôle de
l’ABF responsable de ce secteur. Le
Comité attaquera t-il la Ville au Tribunal
Administratif ? Affaire à suivre…
Pétition sur le site : 
http://www.gopetition.com/petitions/
sauvons-les-arbres-de montmartre.html

Louis Edmond Goupy

18
e ARRONDISSEMENT

17
e ARRONDISSEMENT

URBANISME

URBANISME

Développement durable, terme admirable déjà défini il y a plusieurs siècles lorsque le Roi autorise l’abattage d’arbres
sous condition d’en replanter pour les générations futures afin qu’elles puissent en avoir autant (d’après un édit royal
du XIIIe siècle). Mais depuis Rio, le « marketing » s’est emparé de l’expression pour vendre tout et n’importe quoi, et
surtout le plus pénalisant pour l’avenir de notre planète. Faisons abstraction des abus pour reconnaître l’absolue néces-
sité d’employer tous les moyens possibles pour réduire les effets nocifs pour notre avenir : pollutions diverses, effet de
serre, épuisement des ressources naturelles, etc.

Les immeubles sont de gros consommateurs d’énergie et possèdent donc un fort potentiel d’économie. Pour les amélio-
rer, de nombreux éléments doivent être ajoutés ou transformés: isolation renforcée (si possible par l’extérieur), mise en
place de panneaux solaires et d’éoliennes, ajout de pare-soleil, adaptation de la couverture à l’orientation, etc. 

Pour les constructions neuves, ces nouvelles contraintes peuvent engendrer de nouvelles formes architecturales pouvant
être intéressantes. En revanche, le risque est important de voir disparaître ou défigurer le bâti ancien au nom d’un 
intérêt supérieur. Mais il est toujours possible de répondre aux exigences environnementales sans céder à une dictature
verte souvent aveugle. Pour cela deux pistes sont à creuser : bien analyser le bâti ancien et agir en connaissance de cause,
étudier tout projet d’amélioration des performances dès le début du projet avec les protecteurs du patrimoine.

Les propriétés du bâti ancien sont encore mal connues. Les scientifiques traitent de doux rêveurs les « vieux » qui disent :
« Chez moi c’est toujours frais l’été et l’hiver, une petite flambée suffit pour le chauffage » ou qui expliquent qu’ils n’ont
pas besoin de ventilation pour évacuer l’humidité. En cas de travaux, ils appliquent les mêmes traitements à un mur en
pierre sèche qu’à un voile de béton, considérant l’existant comme totalement nul et n’ayant pas à être pris en compte
dans les calculs. Ce sont les DTU (Documents Techniques Unifiés) des travaux neufs qui dictent leurs prescriptions. 

Certains ont osé dénoncer de telles aberrations et ont entamé des études sur le bâti ancien. Il s’agit du programme
BATAN mis en place conjointement par le Ministère de la Construction et l’association Maison Paysanne de France. 
Ils  « truffent » certaines constructions de différentes sondes et mesurent les données et leur évolution pendant un an.
Et là… Stupéfaction ! Les vieux ont raison : l’isolation est souvent correcte ; la ventilation est assurée ; l’humidité 
est évacuée en hiver et, au contraire, pénètre en été. Personne ne s’explique encore le phénomène mais les faits sont là.
Une conclusion s’impose, il ne faut surtout pas appliquer les DTU au bâti ancien et trouver d’autres modes opératoires
pour les rénover.

Les défenseurs du patrimoine ne viennent à la table des discussions qu’au moment du permis de construire, jamais au
moment de la programmation. Ainsi la dalle de Paris Rive Gauche est construite très nettement plus haut que ce qui était
prévu au PAZ. On n’a pu le constater qu’au moment du permis de construire d’un collège . Les associations ont refusé de
faire un recours contre un collège pour une raison d’intérêt supérieur ! Les pentes d’accès à la dalle sont remplacées par
des ascenseurs ! Même phénomène pour l’hôpital Necker : il a fallu attendre le permis de construire pour s’apercevoir que
l’Hôtel de Texier devait être démoli. A ce moment là, les programmateurs avaient fini de plancher et les architectes et ingé-
nieurs avaient réalisé une bonne part de leur mission, il était trop tard pour tout recommencer. Certains ont alors repro-
ché aux associations de vouloir laisser mourir les gens faute de lits d’hôpital ! Il aurait suffi de prendre en considération
dès le départ ce patrimoine comme contrainte dans la programmation et un autre projet aurait pu satisfaire tout le monde.

Ce même phénomène risque de menacer le patrimoine quand, au dépôt d’un permis de construire ou d’une simple
déclaration de travaux, on verra des panneaux solaires ou des éoliennes s’accrocher à des balcons Louis XV ou remplir
les espaces entre deux lucarnes à la capucine. Lors du dernier colloque organisé par l’Association Nationale des
Architectes des Bâtiments de France, on a assisté à un dialogue de sourds entre des alarmistes qui nous prédisaient la
mort de la planète si tous les toits n’étaient pas rapidement couverts de panneaux solaires et des ABF puristes qui refu-
saient de voir de tels panneaux dans les abords de monuments historiques. Personne n’a imaginé pouvoir engager un
dialogue en amont afin de trouver des solutions qui respectent les deux priorités. On peut ainsi préférer la géothermie
indolore pour la superstructure, récupérer l’eau des toits n’engageant que des travaux en pied de gouttière, choisir des
emplacements pour des panneaux solaires ou des éoliennes n’altérant pas l’aspect du bâtiment. 

Pour éviter le massacre de notre patrimoine architectural, il est urgent de réunir des associations de défense du patrimoine
et des acteurs du développement durable afin d’étudier une gamme de propositions et d’exemples permettant d’allier nos
deux préoccupations pour qu’elles ne s’opposent plus mais deviennent partenaires et s’enrichissent mutuellement.

Remi Koltirine

PATRIMOINE ET DEVELOPPEMENT DURABLE
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PATRIMOINE QUAND TU NOUS TIENS
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URBANISME

Au sein d’une association comme SOS Paris, le patrimoine nous tient à
cœur, mais sommes-nous bien sûr de savoir ce qu’est notre patrimoine ?
Devant un hôtel particulier du Marais, une façade de Gabriel ou une villa
de Guimard, nous éprouvons tous un respect devant l’évidence d’une
œuvre majeure qu’il nous est offert d’admirer. 
Mais si ce sentiment est partagé, presque universellement (encore faut-il
laisser passer du temps et les premières réactions épidermiques), il ne se
vérifie que pour quelques cas incontestables, et notre ressenti est beau-
coup moins évident devant la très grande majorité des constructions. 
La notion de patrimoine devient alors beaucoup plus subjective :

• Que vaut la conservation d’un immeuble haussmannien, seul rescapé
d’un alignement homogène, mais désormais isolé, tel un phénomène
de foire, au milieu des barres d’une ZAC des années 1980 ?

• Quelle valeur historique peut présenter une porte d’immeuble, aussi
remarquable soit-elle si elle se trouve déplacée au centre d’un parterre
de fleurs, loin derrière une lisse et imposante façade de verre des
années 2000 ?

•  Devait-on conserver la brûlerie de la rue Crébillon, si chèrement
défendue par SOS Paris, mais seul élément bas dans le lotissement
homogène de l’Odéon ?

• Quelle folie fait classer au titre de « monument historique » les
fondations d’un projet de Le Corbusier, soit quelques brouettes de
béton dans une tranchée, quand dans le même temps on rase la
majeure partie des derniers vestiges d’une enceinte parisienne ?

Ces interrogations, qui sont des caricatures reconnaissons-le, doivent être
rapprochées des très nombreux cas où il est légitime de se poser la ques-
tion de la préservation, c’est-à-dire dans la majorité des situations où la
construction date de plus de cinquante ans. 

Le choix de conserver, ou pas, répond alors à des arguments de la plus
totale subjectivité. Cette subjectivité, aussi fluctuante que la notion d’in-
térêt patrimonial, est évolutive et souvent mal partagée. 

Guimard dont les « élucubrations » ne méritaient que la boule de fonte
destructrice est aujourd’hui l’un des plus adulés de nos architectes fran-
çais. L’architecture « moderne » encensée par les architectes et protégée
avec empressement est l’une des moins appréciée de nos contemporains.

Peut-on sortir de cette impossibilité de définir une idée de protection du
patrimoine aussi intuitive et personnelle qu’elle puisse être ? 
Notre amie Geneviève Paultre propose sûrement la réponse la plus 
éclairée, brillante d’intelligence par sa simplicité : « le seul critère est la
poésie ».Si l’on ne peut que s’enthousiasmer d’une telle évidence qui
pénètre instantanément nos fibres sensibles, elle renvoie aussi rapide-
ment à la question initiale de savoir ce qui distingue une composition
poétique d’une autre. 

Notre culture et notre éducation sont plus empreintes des grands poèmes,
de leur structure, de leur composition, nous sommes mieux formés à la
lecture des vers qu’à celle d’une écriture architecturale. Nous reconnais-
sons comme une évidence la composition d’un poème, nous cherchons
les rimes, nous recherchons celles qui sont plus riches que les autres,
nous apprécions la finesse et la subtilité de l’écriture, nous nous enthou-
siasmons devant les échanges phonétiques entre les vers… 
Mais nous sommes, de nos jours, souvent incapables de transcrire cette
analyse sur une façade. Nous ne savons plus lire le tracé régulateur que
l’architecte a mis en place et qui lui a permis de positionner chaque élé-
ment à l’endroit juste où il doit être. 
Nous avons oublié que ces éléments jouent entre eux, qu’ils se répondent,
se groupent, se renvoient l’un à l’autre, bref qu’une façade est composée
comme une poésie. Ensuite, la qualité de l’artiste est de transformer la
composition en œuvre d’art. 
Et souvent cela passe par une complexification de la modénature, par le
remplacement d’éléments simples par d’autres plus travaillés. 
Aujourd’hui, le dessin d’une façade se limite trop souvent à la mise en
place du tracé régulateur et les architectes le revendiquent ; ils sont fiers
de montrer la « pureté » du geste ayant abouti à une multiplication de car-
rés parfaits ou à la proportion d’un rectangle d’Or ! 

Mais Victor Hugo ne s’arrêtait pas au comptage des pieds et au respect des
rimes, il travaillait une œuvre poétique, de même Palladio savait
atteindre la pureté absolue dans le développement du rectangle d’Or et il
dépassait son tracé pour réaliser une œuvre architecturale. 
Lorsque nous parcourons l’une ou l’autre de ses œuvres, nous ressentons
immanquablement une émotion poétique, aussi devant une façade inter-
rogeons-nous : sommes nous juste capable de lire une trame géométrique
ou ressentons-nous une émotion poétique ? 
Alors nous aurons une idée de la valeur patrimoniale de l’œuvre.

Remi Kolterine
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TOUT PASSE
Il y avait rue Saint Dominique une brasserie du Sud-Ouest où l’on trouvait un bon cassoulet sur vin du Sud-Ouest également à un tarif raisonnable et un climat un peu
famille. Thoumieux était son nom. Bien trouvé, non ?
Les frères qui ont acquis une série de restaurants, de l’abordable au généreux, viennent de mettre la main sur la brasserie. On a d’abord supprimé le cassoulet, pour le
remettre récemment au menu. Mais suivant la mode chère aux conservateurs de musée autant qu’aux limonadiers de pointe, la brasserie est désormais dans le clair-obs-
cur. On a de la peine à voir ce que l’on mange, si on n’a pas pris la précaution de se munir d’une loupe frontale de mineur. 
Il ne reste plus qu’à se marier puisque les bistrots agréables disparaissent les uns après les autres.

INFLATION DES POUSSIEREUX
Chacun a les yeux fixés sur le nombre de fonctionnaires promus au licenciement par l’Etat. Mais on ferait bien de jeter un coup d’œil moqueur sur les effectifs des 
« ronds-de-plastiques » dépendant de la Mairie de Paris. Ils ne sont pas loin de cinquante mille, Delanoë ayant agi comme un prophète multipliant les pains. Ils étaient
déjà quarante cinq mille au temps de son prédécesseur et je me rappelle cette confidence d’un préfet, il y a quelques années , « mon objectif est de ramener cette cohue 
à trente-cinq mille, ce serait bien suffisant pour administrer Paris».
Ceux qui ont le malheur d’approcher cette pléthore ont pu constater le chevauchement des services faisant double ou triple emploi, le goût pervers d’enliser les dossiers
constructifs proposés de l’extérieur, un réflexe d’enclavé des employés à l’égard du monde extérieur, et une tendance à la somnolence dans bien des bureaux ouverts 
aux pauvres citoyens astreints autoritairement au « denier du culte » municipal.

CARDIOPHAGIE
Ceux qui aiment se distraire en lisant les annonces immobilières dans les journaux ont pu constater à quel point notre époque est altruiste : nombreux sont les vendeurs
qui proposent, nous prenant par les sentiments, une affaire au cœur de Saint Germain ou d’ailleurs. L’organe vital est mis à toutes les sauces. Et cela me rappelle ce mot
d’André Gide, sur Jean Guéhenno, écrivain médiocre mais plume larmoyante : « il parle du cœur comme on parle du nez ». Paris ayant perdu son ventre, les Halles 
(le mot est de Zola), n’a plus que son cœur à mettre à l’étalage, que se disputent beaucoup de d’étrangers en quête de pied-à-terre.

VOGUE ALIMENTAIRE
Dans ce domaine des pièces de bouche, a t-on remarqué l’abondance des offres, dans les gargotes (Paul Bourget, écrivain encore plus snob que moi, parlait d’un ton dédai-
gneux de la « cuisine à la gargote », que la restauration d’aujourd’hui ou prétendue telle doit faire souvent regretter) de morceau d’onglet ou de bavette ? Deux morceaux
d’ailleurs tendres et forts goûteux. Mais cela pousse à s’interroger sur la prolifération de ces morceaux réservés autrefois au boucher. Car dans un bœuf même dodu, 
la bavette et l’onglet n’occupent pas une grande place. Les savants auraient-ils réussi, là encore une expérience génétique ? Ou plus simplement, les découpeurs de viande
rouge, habiles aux tours de passe-passe, auraient-ils mis au point une bavette et un onglet exponentiels ?

TRANSPORTS EN COMMUN
J’ai déposé sur le bureau du patron des autobus parisiens ma diatribe contre la conduite brutale des machinistes qui prennent les voyageurs pour de la salade à secouer
allégrement. Il m’a fait répondre par son Directeur de la communication (le bien nommé pour une entreprise dont les communications sont la raison  d’être)  que cette
manière de se conduire et  de conduire les pauvres passagers était la principale préoccupation des formateurs de la R.A.T.P. Je dois avouer que je n’ai pas remarqué 
le moindre progrès dans l’acheminement du vulgus et je préconise l’emploi d’un petit parachute de poche dès que l’on prend l’autobus ... On ne badine pas  pour châtier
les pilotes se prenant pour des shakers (je ne trouve pas le mot équivalent en français ).

ANNUAIRE
Vous êtes peut-être parmi les abonnés chanceux qui reçoivent encore les annuaires téléphoniques auxquels ils ont droit, par contrat. Malgré plusieurs réclamations, je n’ai
pu figurer sur cette liste de bienheureux. Mais j’ai appris qu’une innovation absurde aurait été décidée par les géniaux ingénieurs du téléphone : les annuaires 
alphabétiques sont désormais « par arrondissement ». Ce qui décuple l’encombrement d’une part et d’autre part imposent vingt consultations au lieu d’une quand on ne
dispose que d’un nom lorsqu’on est en quête d’un numéro. (Louons les inventeurs de cette réforme).

COURTOISIE TRIBALE
Les jeunes gens de mon âge, reconnaissables à leurs cheveux blancs, confirmeront sûrement mes expériences : dans les transports en commun, les passagers prêts à céder
leur place assise sont souvent des Noirs. Ils ont gardé les coutumes de leur village où  les vieux sont traités avec respect.
Et, même si je souhaitais rester debout, je me fais un devoir d’accepter cette marque de courtoisie, quand j’en bénéficie. Avec deux intentions, c’est la moindre des choses
de répondre à un geste sympathique par un sourire de gratitude, et c’est une manière de faire la leçon aux mères couveuses témoins de ce geste, pour un empire, elles ne
forceraient pas leur progéniture à se lever sur leurs jambes toutes neuves. Je ne suis pas mécontent de m’être laissé aller à mon penchant, mal tempéré, à la grognonerie.

PANAME
Qui m’éclaire sur l’origine du mot Paname ?
Quand le Duc de Guise vivait en exil en Belgique, il demandait à tel de ses partisans venant de France pour le saluer de lui apporter un peu d’eau de « Paname » dont il
avait la nostalgie. J’ai cherché dans les dictionnaires d’argot, et je n’ai pas trouvé de réponse satisfaisante. J’ai demandé au dramaturge René de Obadia, originaire de
Panama, et il m’a dit que le mot ne venait pas de là. Le mystère persiste donc. Et m’empêche de dormir, car je n’aime pas que l’histoire me cache quelque chose.

Eric Ollivier
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Site internet SOS PARIS : http://sosparis.free.fr

Notre site vous permet d’accéder à tous 
nos bulletins, n’hésitez pas à le consulter 
et à nous faire part de vos remarques.

Une nouvelle page intitulée “Nos priorités” 
vous y attend, qui concerne nos actions du moment. 
Vous trouverez aussi dans la page 
“Plus d’informations” le précieux ouvrage 
de Gérard Roubichou “Une concession 
à perpétuité ?” à propos du Mur pour la Paix. 

DES LIVRES

JE VOUS ECRIS DE PARIS
De Pétrarque à Jack Kerouac,
portrait d’une ville en toutes lettres
Parigramme, 2009, 224 p. 9 €

Voici des nouvelles de Paris par des écrivains
témoins de leur époque. Il s’ agit aussi bien de
faits historiques  que de l’ambiance de l’esprit de
Paris. Vous pouvez agréablement lire Madame de
Sévigné, Balzac, George Sand, Colette, Freud,
Hemingway et bien d’autres…

Excellente idée que cette anthologie parisienne.

LE COLLÉGE DES BERNARDINS  
Histoire d’une reconversion,
sous la direction de Christine Desmoulins,
Sefri-Cime/Alternatives, 2009, 142 p., 
photos, 39 €

Ce très bel ouvrage relate l’extraordinaire
aventure de la réhabilitation par le Diocèse de
Paris d’un des plus beaux monuments
gothiques de Paris. Photos spectaculaires.

PETIT PARIS OU GRAND PARI  
par Gérad Izisel, Jets d’encre, 60p. 12 €

Il faut lire ce petit pamphlet sur la problématique du
Paris-Musée-pour-touristes, confronté à son développe-
ment dans l’avenir. 

Des idées !

HAUSSMANN GEORGES-EUGENE, 
PREFET-BARON DE LA SEINE
Par Nicolas Chaudun, Actes Sud, coll. Essais 
et Sciences, 2009, 279 p .24 €
Il s’agit d’une réédition remaniée et légèrement 
complétée de « Haussmann au crible »paru en 2000

Biographie solide et bien documentée de ce person-
nage encore controversé en raison de certaines démo-
litions impardonnables mais remarquable pour  avoir
doté Paris  d’un nouvel urbanisme que le monde

entier nous envie encore. Voir ces immeubles dit haussmanniens ou post-
haussmanniens si prisés encore aujourd’hui.

PARIS VU DU BUS
par Guillaume Dauteyrac, 
Ed. Bonneton, 2009, 223 p. 15 €

Si la marche à pied vous fatigue, prenez les auto-
bus historiques pour le prix d’un ticket. Vous
trouverez dans ce livre les lignes les plus intéres-
santes. Que dire du trajet magnifique du 72, ou de
celui du 69 si paresseux mais qui aime les beaux
musées, du montmartrobus, du balabus, etc.

CHAMPS ELYSEES,UNE HISTOIRE 
par Jean- Paul Caracalla,
Ed. de La Table Ronde, 
coll. Petite vermillon, 2009, 118 p, 8 €

Encore Caracalla, mais il est si agréable…

DES LIVRES
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EXPOSITIONS

GUSTAVE EIFFEL LE MAGICIEN DU FER
Gustave Eiffel qui savait que sa tour le surpasserait en noto-
riété a mis toute son énergie à sauver ce monument extraor-
dinaire, longtemps menacé de démolition ! 
(Inscription aux Monuments Historiques en 1964)
Cette belle exposition raconte la vie de cet ingénieur
constructeur de ponts et scientifique renommé à la fin de sa
vie pour ses recherches entre autres sur l’aviation.
La Tour Eiffel est à l’Hôtel de Ville dans tous ses états… C’est
une exposition très riche organisée par le Musée d’Orsay et
il faut espérer que certains des nombreux visiteurs de la tour
qui font la queue des heures pour atteindre le mythique et

étroit 3e étage, auront le désir de mieux connaître son constructeur !
HOTEL DE VILLE, 5 RUE LOBAU  jusqu’au 29 août - ENTREE LIBRE

BATIR POUR LE ROI 
JULES HARDOUIN-MANSART 1646-1708
Extraordinaire parcours que celui de « MONSIEUR 
MANSART » devenu l’architecte tout puissant du roi 
Louis XIV. Jules Hardouin reprit le nom de son grand
oncle le fameux architecte François Mansart et créa de fait
une dynastie, il était aussi le beau-frère de Robert de Cotte.
L’exposition s’articule autour de ses principales réalisations
avec entre autres une très belle maquette du dôme des
Invalides, des tableaux superbes  de Versailles, de Marly et
pour finir une  démonstration de l’art de la stéréotomie

(art de couper les pierres pour les agencer entre elles) avec le spectaculaire plafond
de l’Hôtel de Ville d’Arles. ( Pour la petite histoire, ayant visité récemment cet
hôtel de ville, j’ai constaté que les Arlésiens préfèrent minimiser le rôle de JHM
dans cette construction !).

Cette exposition remarquable et de plus pas trop longue
aurait pu comme souvent être austère, mais ce n’est pas le
cas car le personnage de Mansart est au centre de tout. Il
faut bien examiner ses portraits d’homme arrivé aux vête-
ments luxueux et bien lire les grands cartels pour appré-
cier cet homme extraordinaire.
MUSEE CARNAVALET 23 RUE DE SEVIGNE 
jusqu’au 28 juin
(Excellent petit catalogue 2 €)

ET MAINTENANT LES ARCHITECTES DE L’AVENIR...

LE GRAND PARIS
Dans l’enceinte du Musée des Monuments Français (mou-
lages au rez-de-chaussée) au Palais de Chaillot, sont ins-
tallés 10 modules qui présentent les projets des équipes
qui ont planché sur le Paris du futur. Cela mérite bien sûr
plusieurs visites et la foule jeune qui s’y presse montre
l’intérêt des Parisiens pour cette consultation.
Pour les défenseurs du patrimoine, il faut voir pour y
croire les élucubrations de certains architectes qui veulent
aussi transformer le Paris historique ! S’agit-il de provo-
cations ou de canulars ?

CITE DE L’ARCHITECTURE ET DU PATRIMOINE
PALAIS DE CHAILLOT
1 place du Trocadéro, jusqu’au 22 novembre, entrée libre.

Marie-Claude de Maneville
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